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m CLC Claustras coulissants JAL Jalousie Le présent plan pourra subir des adaptations dimensionnelles,
2 3 4 5 CLF Claustras fixes C3 Coulissant 3 vantaux techniques ou d'organisation, afin de répondre aux contraintes
FG Fenétre & galandage VP Volet projetable induites par les études futures.
GC Garde-corps VR Volet roulant , . L. N
Aménagements mobilier et matériaux a fitre indicatif.
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Appartement
Séjour 21,30 m?
Cuisine 9,77 m?
Chambre 01 14,87 m?
Cellier 3,49 m?
Salle d'eau 5,14 m?
Dégagement 1,47 m?
Extérieur
Pergola 4,26 m?
Balcon 1,62 m?
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Le présent plan pourra subir des adaptations dimensionnelles,
techniques ou d'organisation, afin de répondre aux contraintes
induites par les études futures.

Aménagements mobilier et matériaux a titre indicatif.




